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La Société d’Equipement des Pays de l’Adour (SEPA) a été mandatée par la Mairie d’Anglet pour la 
réalisation d’une étude de faisabilité pour le projet d’aménagement d’un éco-quartier sur la Plaine du 
Maharin.  
 
A la fin de l’année 2008, les élus de la commune ont exprimé la volonté de réaliser un projet fort sur la 
plaine du Maharin, restée en friche. La présence d’une friche naturelle en plein cœur de la ville se 
présente à leurs yeux comme une véritable opportunité, il s’agit là d’une des dernières réserves foncières 
de la commune. Cette plaine traversée par le ruisseau du Maharin est également un site particulièrement 
sensible.  
C’est pour ces diverses raisons que le projet d’aménagement d’un éco-quartier à été retenu pour le site du 
Maharin. 
 
Cette réserve foncière, jusque là non mise en valeur, se situe au cœur de la ville d’Anglet. Elle se présente 
comme une véritable opportunité pour la nouvelle municipalité qui, par cette action entre autres, souhaite 
marquer un tournant dans l’aménagement de la ville, en cherchant à mettre en œuvre un projet de ville 
durable pour Anglet.  
 
Le projet de l’éco-quartier du Maharin, comme l’annonçait le maître d’ouvrage, se veut être un projet 
exemplaire, dans le sens de la reproductibilité. Il visera à impulser une nouvelle dynamique dans la 
construction, à faire évoluer les modes d’urbanisation, et à inspirer les acteurs de l’aménagement dans le 
secteur public comme privé. 
 
La commune d’Anglet au travers de ce projet d’éco-quartier souhaite réaliser un projet fort en invitant 
l’ensemble des parties prenantes à participer à son élaboration. Le projet replace l’habitant au centre de la 
réflexion et des dynamiques de quartier.  
 
C’est ainsi une logique de maillage des quartiers à l’échelle de la ville, voire de l’agglomération, qui 
présidera à la conception d’un quartier, ou d’un cœur de quartier, se voulant vivant, mixte, et durable au 
sens propre du terme. 
 
Selon le postulat qu’un projet de société s’appuie sur la communauté et l’intérêt général, et non sur 
l’individualisme, le projet s’attachera à induire des comportements collectifs, des références communes, 
pour tenter de réinventer une tradition du « vivre ensemble » adaptée aux modes de vie contemporains. 
 
 

 
 

 
 
Cette étude à pour objet de révéler les conditions de réalisation de ce projet, le contenu de la 
programmation,  les moyens techniques et financier à mobiliser, … 
 
Le présent diagnostic cherche à établir un état des lieux de l’organisation générale de la commune 
d’Anglet et du secteur du Maharin en particulier, de révéler les caractéristiques naturelles et 
géographiques, la composition démographique, les comportements sociaux, l’offre en termes 
d’équipements à l’échelle du quartier, ... 
 
Ce diagnostic permet d’identifier les atouts et faiblesses du quartier, de révéler les éléments constitutifs à 
mettre en valeur et les contraintes ou disfonctionnement à surmonter.  
 
Ainsi, ce document propose des pistes de réflexion sur le contenu de la programmation du projet et invite à 
trouver des solutions durables pour l’aménagement de ce secteur à enjeux.  
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I. CONTEXTE GEOGRAPHIQUE D’ANGLET ET DU SECTEUR DU MAHARIN  
 

 

 

 

La commune d’Anglet se situe dans le département des Pyrénées Atlantiques sur l’estuaire de l’Adour. 
Elle s’étend sur une superficie de 26,93 km² et accueille plus de 38 992 habitants en 2006.   

Avec ses deux communes voisines, elle constitue la Communauté d’Agglomération de Bayonne-Anglet-
Biarritz, seule et unique agglomération de la côte basque, dont le bassin de vie s’étend de Tarnos/Boucau 
au Nord à Arcangues au Sud et  Mouguerre à l’Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Anglet, une commune urbaine où la nature prédomi ne 
 

La commune d’Anglet se dénote de ses deux voisines par sa double identité de ville urbaine et de ville 
verte. En effet, insérée dans une agglomération, le caractère urbain de la commune est notable, mais son 
identité naturelle prédomine.  

Contrairement à ses deux voisines, Anglet bénéficie d’un petit centre ville, où quelques services 
administratifs et culturels se concentrent, mais celui-ci est peu souvent identifié comme un véritable centre 
ville, polarité dynamique et fédératrice. Cette absence de centralité forte a toutefois favorisé l’émergence 
d’une organisation en quartiers, structure aujourd’hui reconnue par l’ensemble des acteurs de ce territoire.  

Anglet est aussi une ville de transit, qui accueille de nombreux flux et qui, de ce fait, s’est dotée de 
grandes infrastructures de transport, à la fois éléments structurants et créatrices de fractures spatiales : le 
boulevard du BAB, l’aéroport du BAB et l’autoroute A63.  

Anglet se présente également comme le poumon vert de l’agglomération par la richesse et la diversité des 
espaces naturels qu’elle propose.  La ville compte 37ha d’espaces verts (parcs, jardins, bois, …), en plus 
des 220ha que couvre la forêt du Pignada. La présence de l’eau est tout aussi notable sur la commune, 
qui est entourée de l’Adour au nord, de la Nive à l’est, de lacs au sud et de longues plages à l’ouest.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration à compléter : polarités culturelles et adm ??? 
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2. Le Maharin, une opportunité foncière au cœur de la ville  
 

Le secteur du Maharin, se situe dans la partie nord de la commune, au cœur du quartier Montbrun, à 
proximité de plusieurs dynamiques et de centres d’intérêt : 

- à proximité du Pignada et des plages ; 

- A proximité du boulevard du BAB, un axe structurant et rapide vers lequel une connexion aisée est 
assurée. Le boulevard peut aussi être perçu comme une fracture pour le territoire, coupant la ville 
d’est en ouest dans ce secteur ; 

- Proches de zones commerciales, offre complémentaire mais non substituable au commerce de 
proximité. 

Le site intègre également la trame verte et bleue par son caractère naturel et par la traversée de celui-ci 
par le Maharin.  

 

 

 

 

 

 

 
 

On remarque que toutes ces dynamiques se passent autour du secteur du Maharin. Le secteur d’études à 
proprement parler, constitue un vide urbain, resté en friche. Ce terrain d’une superficie de 9,4 ha environ 
présente un caractère naturel, encore vierge de toute construction, bien qu’il ait servi de décharge 
sauvage accueillant gravats, carcasses de voitures, remblais, …  
 

 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’une enclave naturelle et arborée au cœur du 
quartier de Montbrun qui, par sa localisation, offre la 
possibilité d’y créer une centralité, un lieu d’attractivité 
potentiel dans un quartier à dominante résidentielle.  

 Figure 1 : Une enclave au cœur du quartier Montbrun  
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II. RAPIDE HISTORIQUE DE LA VILLE ET DU MAHARIN  
 
1. Toponymie d’Anglet et du Maharin  
 
Le nom Anglet  (ou Angelu en basque) fait allusion à la forme générale du site ou de la ville, en angle. 
Cette toponymie assez employée par ailleurs, est empruntée au latin agellu(m), qui signifie « enfoncement, 
ou terre de bas ». Le –t, ancien suffixe basque réduit (-eta à l’origine), laisse penser que la commune 
portait le nom de Angelueta, ou « lieu de terrains bas », dont le nom actuel est le raccourci1.  
 
Le nom du Maharin 2 est transcrit sur le cadastre depuis 1828, le nom Méharin est également employé à 
l’oral. Le nom de ce ruisseau, qui prend sa source au Refuge, désigne en basque un « défilé », un 
« endroit étroit », ou une « hauteur étroite » dans certains cas, comme on peut le voir près du Moulin de 
Hausquette.  
 
 
2. Un site naturel hostile à l’occupation peu à peu  apprivoisé par l’homme 

 
Les premières traces d’occupation du territoire angloye remontent à la préhistoire, mais il est difficile de 
donner une date précise de la fondation d’Anglet, tant l’évolution démographique a été lente.  
 
Son histoire s’est faite autour de la volonté incessante d’occuper et d’aménager les marécages et bas 
fonds, dans le but de les assécher pour les transformer en terres agricoles ou d’élevage. La toponymie du 
site renvoie à cet aspect géographique du site.  
 
Quelques éléments patrimoniaux témoignent de l’histoire agricole du secteur :  

- la ferme Camiade dont la façade revêt un cachet particulier, a un aspect relativement trapu. Cette 
ancienne ferme, aujourd’hui propriété de la ville transformée en logements sociaux, reprend des 
caractéristiques de la ferme landaise Bas-Adour, ceux de la ferme de Chalosse et du Labourd à la 
fois. Sa façade en pignon sous un toit à deux versants, comporte un linteau de porte sculpté, 
élément assez rare dans les maisons d’Anglet.  

- le moulin de Hausquette est celui qui a été le mieux conservé à Anglet. Il est constitué de deux 
constructions différentes comme en témoignent l’alignement et les ouvertures de la façade 
orientale. La façade ouest habituellement aveugle (à cause des vents) est dotée de belles 
ouvertures en pierre taillée, il faut également noter le faitage du toit qui est assez remarquable. 
Dans le sous-sol, on retrouve les matériaux de deux moulins (un moulin pour le maïs et l’autre 
pour le blé).  

 
La présence du Maharin a également représenté un enjeu important pour le développement économique 
de la commune autour du commerce fluvial. La rue du Port Gala, rappelle que le Maharin était un 
important cours d’eau sur lequel s’était installé un petit port. On y accédait par la rue de Bahinos, par un 
chemin pavé de galets. Les marchandises venues de l’Adour étaient acheminées par le ruisseau du 
Maharin, en passant par le port d’Hausquette, le port Gala dans le secteur dit du Maharin, pour aller 
ensuite vers le Refuge où le ruisseau prend sa source. Les marchandises étaient déchargées des bateaux 
puis distribuées aux 5 Cantons et du côté de Biarritz.  
L’acheminement des marchandises venues de l’Adour et allant vers le Maharin était une des sources de 
conflit entre Bayonne et Anglet. Anglet s’est battue pour garder la propriété de la rive gauche de l’Adour, 
de manière à conserver cette activité commerciale.   
 
L’accélération démographique qu’à connu Anglet durant le XXème siècle à entraîné un certain nombre de 
mutations sociologiques et une altération des paysages et de l’environnement naturel.  C’est alors que la 
campagne devenait ville, et que les activités autrefois présentes déclinèrent : les bois, vergers, vignes,  

                                                 
1 Sources :  
-  Jean-Baptiste ORPUSTAN. Toponymie basque : noms des pays, communes, hameaux et quartiers historiques de Labourd, 
Basse-Navarre et Soule. Pessac. Presses universitaires de Bordeaux, 1997. 194 p.  
-  Michel MORVAN. Noms de lieux du Pays Basque et de Gascogne. Paris. Bonneton, 2004. 231 p.  
2 Sources : Manex GOYHENETCHE. Histoire d'Anglet : des origines à nos jours. Baiona ; Donostia. Elkarlanean, 2003. 297 p. 

 
 
 
 
moulins, activités agricoles disparaissaient peu à peu, au profit d’une urbanisation croissante, 
accompagnée d’un étalement urbain toujours plus important.  
 
3. Evolution de l’urbanisation  
 
Bien que le secteur du Maharin tel que défini dans le cadre de l’étude n’ait pas été urbanisé, tous les 
espaces alentours ont été peu à peu viabilisés et occupés par le bâti. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évolution du réseau viaire est particulièrement remarquable, montrant une densification massive entre 
1958 et 1993:  

- des voies de dessertes sont venues se greffer à la structure initiale ;  
- le boulevard du BAB a été créé au sud du Maharin, en lieu et place de l’ancienne voie ferrée ; 
- mais le réseau à perdu en lisibilité et a reproduit un schéma particulièrement sinueux. 
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4. Approche démographique 
 
Les données INSEE accessibles à l’heure actuelle datent de 1999, elles sont actuellement en cours de 
réactualisation et devraient être diffusées en fin d’année 2009. Mais en se basant sur les données du 
recensement général de 1999 et sur les tendances générales observées il est possible de donner les 
grandes caractéristiques qui définissent la structure démographique de la commune. 
 
 

····  La seconde ville de l’agglomération en termes de population.   
 
Selon de recensement intermédiaire, Anglet comptait 38 992 habitants en 2006. Alors que Bayonne était à 
44 406 habitants et Biarritz un peu en dessous avec ses 26 690 citoyens.  
 
Dans les environs du secteur du Maharin, on comptait 2 250 habitants environ en 1999, sachant que 
l’urbanisation n’a pas tellement évolué ces dix dernières années.  
 

····  Une croissance démographique importante 
 

  
Fin 

XVIIIe 1876 1920 1946 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2006 

population 1 800 4 116 6 833 11 500 16 150 21 190 25 245 29 821 33 041 35 263 38 992 

évolution 
périodique en %  - 128,7 66,0 68,3 40,4 31,2 19,1 18,1 10,8 6,7 10,6 

 
Une forte croissance démographique a été constatée entre 1920 et 1980 puis l’évolution a nettement 
ralenti.  
  
L’augmentation de la population est essentiellement due au solde migratoire des communes limitrophes, le 
solde naturel étant en baisse sur le territoire de la commune. Ce phénomène s’explique par le fait que la 
population angloye est plutôt âgée et donc peu disposée à faire des enfants. Ce problème se répercute sur 
les inscriptions scolaires dont le nombre ne cesse de réduire d’année en année, causant la fermeture de 
certaines classes.  
 
 

····  Ages et composition des ménages 
 
Le phénomène observé sur la commune d’Anglet est celui du vieillissement progressif de la population. En 
effet, 28% d’entre elle est dans la catégorie « plus de 60 ans » et peu de jeunes de moins de 20 ans (20%) 
habitent la commune. Il faut également souligner que les actifs, de 25 à 55 ans, sont largement 
représentés.  
 
Le nombre de personnes par ménage est en baisse, en 1999, la taille moyenne des ménages était de 2,15 
(avec 35% des ménages ne comprenant qu’une seule personne) alors qu’en 1982 elle était de 2,7. 
 
Deux  réalités sociétales en particulier sont à prendre en considération : celle de la décohabitation et celle 
des familles recomposées. Deux phénomènes qui induisent de nouveaux besoins en termes de logement 
et dans leur configuration notamment.  
 

····  CSP  
 
Parmi les actifs de la population angloye, on compte 34% d’employés et 27% de professions 
intermédiaires. Les artisans, commerçants, chefs d’entreprises et agriculteurs exploitants étant sous 
représentés.  
 
Le chômage y est moins important que chez ses deux voisines (Bayonne et Biarritz), avec un taux de 
12,6% de chômeurs en 1999. Les revenus des habitants sont légèrement supérieurs à ceux des 
bayonnais ou biarrots.  
 
 

Les données INSEE réactualisées seront diffusées en fin d’année 2009, elles 
viendront compléter les données du présent diagnostic, et permettront de confirmer 
ou d’infirmer les tendances identifiées. 
 

 
Tous ces éléments sont autant de phénomènes à prendre en considération dans la 
programmation des aménagements et des logements 
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III. LE MAHARIN , UN SITE AUX CARACTERISTIQUES NATURELLES SINGULIERE S  
 
 

1. Approche environnementale 
 
Caractéristiques physiques du milieu :  

Sous-sol et sol  

·  Structure géologique  : le secteur du Maharin, comme le dit bien son nom, se niche sur les rives du 
ruisseau le Maharin, ce qui explique la présence d’alluvions anciennes.  

·  Structure pédologique  : au sud-est du secteur, dans la zone qui a connu de nombreux remblais on 
retrouve (de la surface vers le fond) de la terre végétale, des remblais hétérogènes (débris de 
constructions et déchets ménagers) puis des argiles tourbeuses et tourbes.  

Sur le reste du secteur, les remblais hétérogènes sont moins présents.  

Les essais de pénétromètre réalisés dans le cadre de l’étude géotechnique pour le projet d’EHPAD 
révèlent une résistance de pointe moyenne à 10-15m de profondeur. De nombreuses venues d’eau 
ont été constatées,  en surface ou très proche de la surface (à 2,5m en moyenne) lors de  la 
réalisation de sondages.  

·  Topographie  : il s’agit d’un terrain meuble et pentu, sur lequel d’importants remblais ont été 
constatés (sur la rive droite particulièrement). Le cours d’eau quasiment rectiligne témoigne des 
recalibrages qu’il a subis, mais on remarque l’existence d’anciens fossés bordés de platanes, qui 
dessinent le tracé d’origine du ruisseau. La rive gauche occupée par un boisement de zones 
humides est plus basse que la rive droite, il n’y a pas eu de remblais à cet endroit là. 

·  Données climatiques  : le climat local, océanique tempéré, induit des hivers doux et des printemps 
pluvieux. Les étés sont plutôt secs mais d’abondantes précipitations se produisent tout au long de 
l’année (1500mm en moyenne dans l’année). 

 

Contexte hydrologique et hydraulique 

Rivière Environnement rappelle les études qui ont déjà été réalisées dans ce domaine. 

Le Maharin, est un élément structurant sur Anglet, en effet le ruisseau traverse le secteur, et draine un 
bassin versant de 227ha ; mais le Maharin n’est concerné que par 3 sous bassins versants (partie ouest 
BVI 103,42ha - partie nord BV2, 18,13ha – partie sud, BV3, 4,68ha). Le ruisseau à une dynamique forte et 
connaît des  débordements réguliers, en particulier sur la rive gauche et le long de l‘allée du Val Fleury. 
Ces disfonctionnements sont liés à des difficultés d’écoulement, aggravées par l’ouvrage sous 
dimensionné à la croisée de l’allée du Val Fleury et de la rue des Acacias, qui provoque un exhaussement 
de la ligne d’eau en amont.  

L’étude rappelle les solutions proposées par le bureau d’études GAEA pour résoudre les problèmes 
d’hydraulique sur le secteur : la création d’un bassin au niveau de l’allée du Val Fleury et le recalibrage du 
pont rue des Acacias.  

Concernant la qualité des eaux, les études sont rares, voire inexistantes. Une nouvelle campagne a donc 
été lancée, à l’initiative de la CABAB, pour déterminer niveau  de qualité des eaux. Cette nouvelle étude 
est en cours de réalisation, le Bureau d’études Rivière Environnement devrait pouvoir diffuser les résultats 
en septembre 2009.  

 

Les composantes du patrimoine naturel  

Les études menées sur site au printemps 2009 ont permis d’apporter des compléments relatifs aux 
inventaires faunistiques et floristiques de 2008.  

 

 

 

 

Patrimoine floristique 

Trois grands ensembles naturels se distinguent sur le secteur :  

� Ensemble 1 : zones forestières : boisements humides dominés par l’Aulne glutineux et le Saule 
roux ; 

·  Ensemble 1a : aulnaie-saulée mésohygrophile 

·  Ensemble 1b : saulée dégradée 

� Ensemble 2 : zone pré-forestière : végétations d’ourlets en lien dynamique avec les boisements 
humides  

·  Ensemble 2a : ourlets riverains des lisières humides à Angélique sauvage et grande ortie 

·  Ensemble 2b : fourrées hygrophiles à Saule roux 

·  Ensemble 2c : fructicées à ronces 

� Ensemble 3 : zones de remblai : espèces vivaces pionnières.  
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Les aulnaies et frênaies encore visibles présentent un caractère résiduel de l’habitat naturel du site. Et 
globalement on retrouve une très faible typicité des habitats, phénomène lié au fort degré de perturbation 
et d’instabilité dynamique. Cela se ressent par la jeunesse des boisements, sous forme de futaies denses, 
et par la présence d’espèces pionnières telles que les ronces ou plantes d’ornement. 

Cependant deux secteurs abritent une végétation de meilleure qualité, en zone forestière, sur la rive 
gauche du Maharin :  

� pointe ouest : bon état de conservation ; 

� pointe est : état moyen de conservation. 

 

Le bureau d’études précise également que la ripisylve est encore bien préservée sur les berges du 
Maharin, particulièrement sur la rive gauche.  

 

Patrimoine faunistique 

·  Batraciens :  quatre espèces ont été rencontrées sur le site, la grenouille verte, l’alyte accoucheur, 
le crapaud commun, le triton palmé. La présence de l’Alyte Accoucheur a été avérée, c ette 
espèce est protégée au titre de l’Article 2 de l’Ar rêté Ministériel du 1 novembre 2007  et de 
l’Annexe 4 de la Directive Habitat/Faune/Flore. Ell e bénéficie d’une protection intégrale à 
l’échelle nationale et européenne, sa présence revê t un intérêt fort. Le secteur de remblai, par 
la présence d’amoncellement de gravats (béton, enrobés, …) et de petites mares constitue un 
biotope idéal, dans lequel un grand nombre d’individus a été observé. Elles sont également 
présentes en bordure du ruisseau du Maharin et dans les enrochements de la zone sud-ouest.  

·  Reptiles : deux espèces ont été observées, la coule uvre verte et jaune ainsi que le lézard des 
murailles. Elles sont toutes deux intégralement pro tégées au niveau national et européen, 
mais leur présence sur le site revêt un intérêt moy en.  

·  Papillons :  dix espèces de papillons ont été observées, des espèces communes qui ne bénéficient 
d’aucune protection particulière.  

 
·  Odonates (libellules) :  huit espèces ont été observées sur le site, mais aucune d’entre elle n’est 

protégée. 

 
·  Un individu Lucane cerf-volant (retrouvé mort) a ét é repéré sur le site. Le Lucane Cerf-volant 

est une espèce inscrite à l’Annexe II de la Directi ve Habitat/Faune/Flore et à l’Annexe III de la 
Convention de Berne.  La découverte de nouveaux individus pourrait conduire à l’intégration du site 
dans le réseau Natura 2000. Cette espèce vit dans les feuillus, donc la préservation des arbres sera  
nécessaire à leur survie.  

·  Avifaune : les espaces urbains accueillent bon nombre d’espèces d’oiseaux (moineau domestique, 
…), en effet la ville se présente comme une zone refuge, d’alimentation, de nidification, … La strate 
arborée et, la strate arbustive et buissonnante (zone de repos ou ressource alimentaire), accueillent 
différentes espèces, ce sont des éléments non négligeables pour la diversité et le respect des 
espèces.   

28 espèces ont été observées, toutes protégées à l’échelle nationale, 23 d’entre elles nichent au 
Maharin. L’accent est mis sur deux espèces en particulier, l ’Aigle botté et le milan noir, 
espèces d’intérêt communautaire. L’aigle botté est également inscrit dans la liste rouge des 
oiseaux menacés et à surveiller en France, il prése nte un enjeu fort sur le site du Maharin, car 
même si l’aigle botté ne niche pas sur ce site, il représente un terrain de chasse pour ce 
dernier.   

·  Ichtyofaune (faune des poissons) et faune aquatique : une espèce de poisson a été remarquée, 
l’Epinoche, qui est un petit poisson des étangs et des rivières. Pour ce qui est de la microfaune 
aquatique, la diversité et le nombre d’individus sont faibles, et les espèces retrouvées sont 
communes.  Cependant  cette population est très sensible aux évolutions des milieux, il faudra donc 
veiller à ne pas perturber les écosystèmes aquatiques du Maharin. 

Le bureau d’études encourage à la prise en compte des espèces animales dans la réflexion de 
l’aménagement urbain.  

 

Cahier des préconisations  

 

Eléments à prendre en compte par rapport au patrimo ine naturel 

 

·  Principaux enjeux :  

Végétation :  - la zone forestière constituée d’aulnes et de saules constitue un enjeu fort, 

 - la zone préforestière présente un enjeu moyen. 

 

Faune :  deux enjeux importants : la présence de l’alyte accoucheur dans les pierres et remblais et 
l’utilisation du site comme territoire de chasse par l’aigle botté ; 
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Les différents milieux et les biotopes qui s’y sont développés présentent un enjeu plus ou moins 
important :  

Milieu Enjeu Biotope Enjeu Biocénose 
Enjeu 
global 

Remblai 

Diversité de biotopes avec : 
 - Roselière 
 - Petites mares 
 - Saulaie 
 - Zone humide en voie de 
fermeture 

 Halte migratoire et site 
d’alimentation  du Chevalier 
guignette 

 Site de chasse de l’Aigle botté 

 Sites d’insolation et d’alimentation 
 favorables aux reptiles 

Milieu de vie (dont site de 
reproduction avéré) de l’Alyte 
 accoucheur 

Enjeu fort 

Boisements 
humides 
feuillus 

Habitat relictuel en bordure du 
Maharin 
Aulnaies-Saulaies bien 
conservées avec présence de 
zones marécageuses 

 Sites d’alimentation des reptiles 
 Milieu de vie des oiseaux 
sylvicoles 

Enjeu fort 

Formations 
préforestières 

Formations pionnières très 
recouvrantes dominées par les 
ronces et/ou les jeunes saules 

 Sites d’alimentation des reptiles 
 Site de chasse de l’Aigle botté 

Enjeu 
moyen 

Ruisseau du 
Maharin 

Eaux courantes et claires de 
bonne qualité apparente 

 Milieu de vie des odonates  
 Site de ponte des amphibiens 

Enjeu fort 

Source : Rivière Environnement, Rapport de Synthèse juillet 2009 : Cahier de préconisations. p.51 

 

·  Importance du site dans la trame verte et bleue 

 

La ville d’Anglet compte 37ha d’espaces verts (hors Pignada), qui prennent la forme d’espaces verts 
engazonnés  en front de mer ou de jardins de proximité de tailles assez variables.  

La trame bleue est constituée de plusieurs éléments, à savoir les ruisseaux Aritxague et Maharin, l’Adour 
et l’océan.  

 

Les espaces de nature se présentent comme des sites clé, dont la valeur fonctionnelle est élevée : 

� les milieux littoraux : Anglet accueille 4km de plages et bénéficie d’un patrimoine dunaire riche, les 
milieux littoraux ont une valeur anthropique forte ; 

� les autres milieux ouverts : sont de nature très diverses (pelouses, prairies, friches, …) et peuvent 
être riches en insectes, c’est pourquoi il faudra aussi veiller à leur préservation ; 

� les boisements : cette catégorie regroupe les ensembles boisés sous forme de bois, de forêts, de 
corridors, … Trois grandes entités sont identifiées : le Pignada, Le Lazaret et la Barthe d’Ilbarritz.  

� les cours d’eau : l’Adour et milieux connexes sont de vastes corridors écologiques. Ils accueillent 
de nombreuses espèces et offrent des nids écologiques favorables à leur développement.  

 

 

·  Recommandations par rapport au déroulement des travaux : enjeux écologiques et 
environnementaux forts à prendre en considération 

 

L’enjeu écologique est ici prédominant, en raison de la présence du ruisseau du Maharin. En effet un 
élément de cette nature joue un rôle important à plusieurs titres :   

� en tant qu’écosystème aquatique : écosystème, élément naturel et paysager structurant ; 

� en tant que zone humide, où se développe un biotope particulier ; 

� en tant qu’espace paysager devenu rare ;  

� en tant que zone d’étalement, récupérant les eaux de ruissellement. 

La prise en compte du facteur « eau » est essentielle dans tout projet d’aménagement, mais elle le sera 
d’autant plus sur le site du Maharin. La présence du ruisseau est un véritable atout pour le projet et pourra 
permettre un aménagement emblématique sur le site, par la mise en place de techniques alternatives pour 
une gestion durable.    

 

Choix de la période de réalisation des travaux :  

Au regard des cycles de développement des espèces animales, il conviendra d’observer quelques règles 
essentielles quant au respect  des cycles de reproduction des espèces, dans la mesure du possible.  

Par ailleurs, certaines précautions devront être prises durant la phase travaux :  

� éviter la destruction ou le déplacement des abris potentiels (pierres, branchages, …) ; 

� limiter le passage des engins dans les ornières et autres points d’eau ; 

� éviter le comblement des mares et dépressions humides situées à proximité de la zone de travaux.  

 

Orientations pour l’aménagement de la plaine du Mah arin  

Spécificités liées au contexte urbain :  

� un site structuré par le cours d’eau encaissé du Maharin, avec des traces de son passé (tracé 
ancien, activités, …) 

� un relief fort �  orientations par rapport au soleil et au vent, privilégier des vues, … 

� des continuités boisées et vertes à favoriser, des boisements à préserver, des zones humides 
présentant des qualités et des contraintes, 

� une situation centrale dans une zone pavillonnaire, 

� des éléments d’ancrage territorial : jardins, petit patrimoine tel que le lavoir, … 

� des points de connexion et points de blocages, 

� une desserte en transports en commun et un réseau de voies douces à renforcer, 

� le projet d’EHPAD à intégrer.  

 

Quelques exigences : 

� un aménagement respectueux de l’identité verte et intégrant la fragilité du site, 

� une centralité de quartier à créer pour structurer l’ensemble du quartier, 

� des besoins en commerces et services de proximité, 

� réflexion autour de l’intégration du projet d’EHPAD dans l’aménagement général du site, pour ne 
pas en faire une nouvelle enclave, 

� importance majeure d’un plan de déplacement adapté, mixte, privilégiant les connexions et les 
déplacements doux. 
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Grandes orientations et perspectives d’aménagement du site : 

� aménagement structuré par le cours d’eau et par son lit,  

� des boisements de qualité préservés, 

� une articulation avec les quartiers riverains,  

� implantation des bâtiments dans les zones les plus favorable à de l’habitat (ensoleillement, vues, 
continuités urbaines, …), 

� aménagement d’un cheminement doux et ludique, 

� aménagement paysager de plans d’eau, 

� attractivité du quartier s’appuyant sur un espace central structurant, par la mise en valeur des 
berges du Maharin, par une valorisation paysagère et architecturale, 

� une mixité urbaine, diversité des logements, diversité fonctionnelle, … 

� développement d’une agriculture de proximité. 

 

 

 

2. Approche hydraulique 
 
Les problèmes hydrauliques sur le secteur du Maharin attirent l’attention de l’ensemble des acteurs 
concernés, qu’il s’agisse des habitants du quartier, des élus ou des techniciens de la commune ou de la 
communauté d’agglomération. En effet, ce secteur particulièrement exposé au risque d’inondation a 
souffert de nombreux épisodes pluvieux importants ; ainsi les dates du 19 juillet, 3 et 4 août 2004, 4 et 5 
novembre 2005, 3 et 4 mai 2007 témoignent de ces phénomènes de crues.  
 
Plusieurs études hydrauliques, ont été menées à la demande de la Communauté d’Agglomération de 
Bayonne-Anglet-Biarritz, pour tenter de remédier à ces problèmes d’inondation. Il semblerait que 
l’ensemble du secteur en question ait été couvert par les diverses études menées, sur tout ou partie du 
secteur du Maharin au cours des dernières années.  
 
Les études hydrauliques réalisées sont :  

� Etudes du bureau d’études SOGREAH en 1985, 1995 et 2004 qui ont permis de dimensionner les 
ouvrages existants sur le secteur ; 

� Etude hydraulique réalisée par le bureau d’études INGEAU en janvier 2006, portant sur la partie 
amont de la rue de Bahinos ; 

� Etude réalisée par le bureau d’études INGEAU, en juillet 2006, dans le cadre d’une Dérivation et 
d’un busage du ruisseau Maharin, au niveau de la rue de Bahinos - Dossier d’incidences au titre 
de la Loi sur l’Eau ; 

� Etude hydraulique du Bassin versant « Maharin / Bahinos », par le bureau d’études INGEAU en 
mai 2008 ; 

� Etude hydraulique du Bassin versant du ruisseau Maharin en aval de la rue de Bahinos jusqu’à 
l’Adour, par le bureau d’études GAEA en mai 2008. 

 
 

·  Dérivation et busage - ruisseau Maharin – Rue de Ba hinos - Dossier d’incidences au titre de 
la Loi sur l’Eau, juillet 2006 

 
Cette étude réalisée par INGEAU se concentre sur la partie ouest du Maharin, en amont de la rue de 
Bahinos et de la plaine du Maharin. Elle vient apporter des solutions techniques aux problèmes mis en 
évidence par une première étude hydraulique réalisée par cette même société en janvier 2006 à la 
demande de la Communauté d’Agglomération de Bayonne-Anglet-Biarritz. L’étude hydraulique en 
question qui visait à réaliser une analyse globale du système pluvial du secteur, a permis de quantifier les 
eaux de ruissellement engendrées par des événements pluvieux importants. Ce qui a ensuite conduit à 

procéder à un dimensionnement des ouvrages d’évacuation nécessaires pour protéger les habitations de 
la montée des eaux. 
  
Le dossier d’incidences au titre de la Loi sur l’Eau revient sur les éléments importants de l’étude 
hydraulique, et propose des solutions techniques pour répondre aux problèmes soulevés :  

� la mise en place d’une dérivation du Maharin par une canalisation Æ 1 600mm, avec une pente 
minimale de 1%, et busage du ruisseau. (Aménagement qui fait l’objet de ce dossier Loi sur l’Eau) 

� la réalisation de deux bassins de retenue, en amont du busage du ruisseau : le premier bassin 
d’un volume de 8500m3, sur les propriétés de la Congrégation des Servantes de Marie ; et le 
second bassin (8 300 m3) au nord de la rue de Bahinos (aménagé en fonction des crues 
trentennales) ; 

 
Et au vu des conclusions du dossier,  la dérivation et le busage apporteront une première réponse aux 
problèmes d’inondation ; et la réalisation des deux bassins amont, viendrait améliorer toujours plus la 
situation actuelle. Ainsi, la combinaison de ces aménagements modifierait le débit d’entrée sur la zone 
avale du Maharin, permettrait un meilleur écoulement des eaux et viendrait enrayer les problèmes 
d’inondation sur le secteur.  
 
Il semblerait également que la déviation et le busage du  ruisseau du Maharin, rue de Bahinos, n’aient pas 
d’incidences majeures ni durables, d’un point de vue qualitatif et quantitatif, sur la ressource en eau. 
 
 

·  Etude hydraulique du Bassin versant « Maharin / Bah inos », mai 2008 
 
Cette seconde étude réalisée par INGEAU revient sur les analyses et sur les problèmes soulevés par 
l’étude de 2006, pour mettre en évidence l’insuffisance de certains collecteurs d’eau en cas de 
phénomènes pluvieux importants, qui provoque des inondations en aval du bassin versant.   
 
Le bureau d’études dans une étude de 2006 avait préconisé la réalisation de 2 bassins de rétention, ayant 
pour objet la réduction du débit de ruissellement venant des sous bassins amont. Cette nouvelle étude se 
concentre sur la réalisation du premier bassin, au niveau du ruisseau Latxague, sur les terrains de la 
Congrégation des Servantes de Marie, qui possède en tout et pour tout 157 520 m² de terrain. La 
Congrégation prend pour hypothèse l’imperméabilisation future éventuelle de 60% de leur propriété 
(contre 8% aujourd’hui), ce qui nous amène à une surface imperméable de 9,45 ha. Et la communauté 
quant à elle envisage, par l’urbanisation du reste du bassin versant, une imperméabilisation à hauteur de 
30,6% de la surface (ce pourcentage inclut : toitures, parkings, routes, allées).  
 
Suite à un calcul à partir de l’espace total imperméabilisé à terme, le bureau d’études estime que 
l’urbanisation en amont du Maharin devra nécessairement être accompagnée par la création d’un premier 
bassin de 8 500 m3 dimensionné pour la trentennale. Ce bassin devra assurer son rôle pour la totalité du 
bassin versant, à savoir 31,16 ha (parcelles de la Congrégation des Servantes de Marie et reste du bassin 
versant), et recueillir les eaux de ruissellement engendrées par l’imperméabilisation des sols. 
 
 

·  Etude hydraulique du Bassin versant du ruisseau Mah arin en aval de la rue de Bahinos 
jusqu’à l’Adour, mai 2008 

 
Cette troisième étude a été menée à bien par le Bureau d’études GAEA, à la demande de la CABAB en 
2008. Elle se focalise sur un secteur  limité à l’amont par la Promenade de la Barre et par le Boulevard du 
BAB, et à l’aval, par l’estuaire de l’Adour. Le périmètre court sur une longueur de 1,7 km, et le ruisseau 
draine un bassin versant orienté ouest-est d’une superficie de 227 ha.   
 
Le prestataire s’est basé sur des études antérieures (INGEAU) et sur les visites de terrain,  pour réaliser 
un diagnostic permettant de révéler les dysfonctionnements hydrauliques qui s’opèrent au niveau du 
ruisseau du Maharin et identifier ainsi les zones exposées à problèmes d’inondations : 

� zones régulièrement inondées : allée du Val Fleuri et rue des Acacias, lié aux ouvrages sous 
dimensionnés et aux embâcles qui se forment ; 
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� zone d’érosion des berges : allée Haurat, sur la rive droite, dans la partie concave du méandre, en 
aval du Maharin. 

 
Cette démarche à permis d’en arriver à la formulation de solutions techniques propres à endiguer la 
montée des eaux, en cas de crues décennales et trentennales en particulier, comme l’exige l’article 6 de la 
norme NF EN-752-2 pour les centre-villes.  

Dans ce rapport, le bureau d’études prend en compte la réalisation des deux bassins d’orage proposés par 
INGEAU. En débit trentennal :  

� le débit d’entrée en amont du secteur est de 7,64 m3/s ; 

� la réalisation de deux bassins diminuera le débit d’entrée à 2,5 m3/s, soit une réduction de 67%.  

 

Le bureau d’études propose deux solutions complémentaires à ces ouvrages : 

� la réalisation d’un bassin de 2000 m3 à l’amont de l’allée du Val Fleuri (sur le secteur du Maharin), 
pour procéder à un ralentissement dynamique de l’écoulement des eaux, visant à résoudre les 
problèmes de débordements au Moulin.  

� et le recalibrage du pont sous la rue des Acacias, car le sous-dimensionnement de l’ouvrage 
provoque un engorgement des écoulements, et donc des débordements sur l’allée du Val Fleuri.  

En parallèle, il est recommandé de procéder à l’entretien régulier du cours d’eau sur l’ensemble du bassin 
versant pour assurer le libre écoulement des eaux, le maintien de la stabilité des berges, la protection et le 
renouvellement de la vie dans la rivière et sur les berges, assurer la sauvegarde ou l’amélioration du 
patrimoine naturel et paysager, ainsi que pour développer une pratique multi usages du site.  
 
 

3. Etudes des sols 

 
3.1 Contexte et contenu de la reconnaissance  

 
Contexte géologique des terrains :  

� alluvions récentes attribuables au cours du Maharin ; 
� une terrasse alluviale de 40-50m sur la partie sud (rive droite) ; 
� des sables marins et dunaires sur la partie nord (rive gauche). 

 
 

3.2 Observations réalisées  
 
Nature et caractéristiques de sols :  

� terre végétale argilo-sableuse marron à débris végétaux, jusqu’à 10-15 cm d’épaisseur. 
� Remblais de manière localisée (F10, F11), jusqu’à une profondeur allant de 1,50m/TA3 et 

2,40m/TA. 
� Limons de manière localisée (F6, F8, F11), jusqu’à une profondeur allant de 0,70 à 1,70m/TA. 
� Sables fins  légèrement argileux à argileux marron à ocre (dans tous les sondages hors mis F8 et 

F10), jusqu’à une profondeur allant de 0,80 à 2,50m/TA. 
� Argiles sableuses à limoneuses, à graviers, gris, marrons, ocre, (dans tous les sondages hors mis 

F1, F3, F9, F12 et F14), jusqu’à une profondeur allant de 2,00 à 2,50m/TA. Cette formation peut 
être attribuée à des alluvions du Maharin. 

� Sable gris ou marron à orangé localement à graviers et galets et à passées argileuses, dans tous 
les sondages (hors mis F8 et F10), jusqu’à une profondeur variant entre 0,80m et 2,50m/TA. Cette 
formation peut être attribuée à des alluvions du Maharin. 

� Alternance de niveaux sableux et de niveaux sablo-argileux identifiés dans les sondages 
géologiques, jusqu’à une profondeur  d’arrêt des sondages à 10,00m. 

 
                                                 
3 TA : Terrain Naturel Actuel 

 
Risques naturels et anthropiques :  

� Risque sismique : en zone 0 (sismicité non nulle mais négligeable) 
� Nature des sols : fortes variations latérales des faciès et variation importante de la profondeur du 

substratum. 
 
 
Hydrologie : 
Des venues d’eau ont été constatées en cours de forage, lors de la réalisation de 14 sondages (sur les 18 
réalisés au total, entre sondages de reconnaissances géologiques et pose de piézomètres).  
 
L’arrivée d’eau varie de 0,20m à 3,50m de profondeur/TA. 
 
Le suivi du niveau d’eau des piézomètres permettra de connaître les fluctuations des eaux. Une note 
complémentaire sera envoyée ultérieurement par GEOTEC au maître d’ouvrage et à son mandataire. 
 
 

3.3 Adaptation du Projet au site  
 
Dans la mesure où le projet d’aménagement n’est pas encore arrêté, il est difficile de dicter des principes 
d’aménagement précis pour le secteur. Une étude complémentaire devra être réalisée une fois le projet 
dessiné. 
 
 
Stabilité des talus : 
Le maître d’ouvrage devra se rapprocher des services compétents pour connaître le niveau des plus 
hautes eaux, pour caler le projet hors d’eau.  
 
Les parois des fouilles ont présenté une tenue correcte mais la présence de l’eau risque d’entraîner des 
éboulements. 
 
Les talus en remblai comme en déblai auront une pente maximum de 2H/1V (2 horizontalement pour 1 
verticalement). 
 
La hauteur des remblais sera limitée à 5m conformément au GTR. Une étude de stabilité et un calcul des 
terrassements devront être réalisés, en raison des caractéristiques mécaniques médiocres des terrains. 
 
Tout terrassement sous le niveau  d’eau  nécessitera un rabattement de nappe et la mise en place d’un 
soutènement.  
 
 
Terrassements : 
Le site boisé devra faire l’objet d’un déboisage et d’un dessouchage important modifiant très sensiblement 
la qualité mécanique des terrains superficiels.  
 
Les travaux de terrassement au sein des faciès argileux et sableux (hors emprise des ouvrages existants) 
ne poseront pas de problèmes particuliers d’exécution. Les déblais pourront être extraits par des engins à 
la lame ou à godet. 
 
Les travaux de terrassements au sein des remblais divers du site pourront nécessiter l’emploi d’engins de 
forte puissance (BRH, pelle hydraulique) du fait de la présence de blocs.  
 
Les matériaux extraits n’ont pas été classés selon le GTR. Une étude spécifique avec la réalisation 
d’essais en laboratoire devra être réalisée afin de définir les modalités de réemploi des différents faciès.  
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Fondations : 
D’après les sondages réalisés, des mesures spécifiques devront être adoptées : 
 
Au droit des sondages Pd12, Pd13, Pd15 : présence de sols superficiels moyennement porteurs, les 
mesures envisageables sont :  

� Système de fondations superficielles par radier avec une contrainte de calcul très faible (entre 0,8 
et 1,5 bar) et uniquement si les terrassements sont acceptables pour les bâtiments de faible 
hauteur et de faible charge. 

� Système de fondations profondes par pieux ou micropieux pour les grands bâtiments ou pour  des 
descentes de charge élevées. 

  
Au droit des sondages Pd3, Pd4, Pd5 : présence de sols superficiels relativement porteurs, les mesures 
envisageables sont :  

� un système de fondation superficielle par semelles ou radier avec une contrainte de calcul faible 
comprise respectivement entre 1.5 et 2.5, et entre 0.8 et 1.5 bar 

� un système de fondation profonde par pieux ou micropieux pour les bâtiments de hauteur ou de 
charge importante. 

 
Dans tous les cas, des sondages complémentaires (sondages géologiques avec profils pressiométriques, 
essais au pénétromètre statique, prélèvements et essais en laboratoire) devront être réalisés afin de 
valider le type de fondation, la contrainte admissible et de calcul de tassement.  
 
 
Mise hors d’eau et ouvrages enterrés : 
La présence d’un niveau d’eau à faible profondeur nécessitera des adaptations en phase chantier 
(pompage, rabattement de nappe et soutènement), et la réalisation de cuvelage et d’une reprise des sous 
pressions par les ouvrages enterrés, en phase  définitive. 
 
Phase provisoire : en fonction de la cote du projet, de la date de réalisation des terrassements et des 
arrivées d’eau dans les fouilles, un  pompage provisoire sera nécessaire afin d’épuiser les venues d’eau et 
d’assécher la fouille des terrassements généraux. Un essai de pompage au droit du projet devra être 
réalisé, afin de définir un éventuel pompage.  
 
Assainissement du site : du fait de la présence d’eau à faible profondeur, un drainage du terrain sera 
réalisé pour assainir le site en phase travaux et/ou provisoire. Il pourra s’agir de tranchées ou de fossés, la 
pente sera au minimum de 5mm/m. ces ouvrages tiendront compte de la topographie du site et seront 
raccordés à un exutoire dimensionné de manière suffisante et implanté de manière non dangereuse pour 
le projet et les avoisinants.  
 
Phase définitive : le niveau d’eau est toujours susceptible de remonter en période pluvieuse, il conviendra 
donc de se rapprocher des services compétents (DDE, DDA, PPRI, …) pour connaître le niveau des plus 
hautes eaux dans le secteur.  
Une étude hydrogéologique permettra le dimensionnement des ouvrages de protection des parties 
enterrées (drainage, cuvelage, reprise des sous-pression, …) 
 
 

3.4  Orientation du projet et aléas géotechniques  
Compte tenu des contraintes géotechniques du site décrites ci-dessus, il serait conseillé de : 
 

� réaliser les travaux en période climatique favorable ; 
� déterminer le NPHE de la zone et des niveaux d’eaux dimensionnant pour les ouvrages enterrés ; 
� à concevoir soit des ouvrages faiblement chargés pour lesquels les efforts seront repris par des 

fondations superficielles après vérification des tassements, soit à réaliser des ouvrages sur pieux 
ou micropieux ; 

� vérifier la stabilité et les tassements des remblais d’accès à créer pour les ouvrages ; 
� reconnaître la profondeur du substratum, qui pourra être très variable au droit du projet. 

 

Lors des missions suivantes (G12 et G2), il convien dra de réaliser des 
sondages pressiométriques, des sondages au pénétrom ètre statique lourd et 
des essais en laboratoire afin de permettre le préd imensionnement des 
ouvrages.
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4. Topographie du site 
 
L’analyse topographique permet d’identifier quelques caractéristiques pouvant avoir des 
incidences majeures dans l’aménagement du site. 
  

 
 
Dans le cas du Maharin il faut souligner certains points importants :  

� la pente est relativement raide dans la partie sud ouest du site 
� elle est plus douce sur la rive gauche, les points hauts étant à 12-14 mètres et les points 

bas au niveau du ruisseau du Maharin à 6-7 mètres ; 
� le point le plus bas du site se trouve au niveau de l’allée du Val Fleuri, à 5m 

 
 

Le niveau de pente, associé à la question de l’écoulement des eaux, de 
l’ensoleillement, … sera un élément clé à prendre en considération dans 
l’aménagement du site et pour l’implantation des bâtiments de l’éco-
quartier.  

 

IV. LA STRUCTURE URBAINE DU SECTEUR  
 

1. Un réseau viaire dense et des modes alternatifs encore timides  
 
 
Un réseau viaire sinueux 

 
 

 
 

Lieux desservis : Pignada, boulevard du BAB, plages, centre ville 
 
Connexion du Maharin au réseau existant : 
Possibilités de connexion et souplesse dans l’opération du fait de l’absence de voies existantes à l’intérieur 
du site.  
 
Possibilités de se connecter à la structure viaire existante sans avoir à créer de trop nombreuses voies de 
desserte à l’intérieur du secteur du Maharin. 
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Un accès rapide et aisé depuis l’allée du Val Fleuri vers le boulevard du BAB. 
 

La question de la voirie se posera lors de la programmation, sera-t-elle en mesure 
d’accueillir les flux engendrés par l’aménagement de la zone ? 
La gestion de la circulation automobile devra être prise en compte dans 
l’aménagement général de la zone et permettra d’organiser les flux de manière 
pertinente.  
 
 

Réseau de transports en commun  
 

 
Source : site internet de la STAB : http://www.bus-stab.com/ 

 

 
 
Le secteur du Maharin est desservi par deux lignes de bus :  

� ligne 7.1 : relie les plages au centre ville de Bayonne en passant par l’avenue Montbrun. Le Maharin 
est à 15min de bus du centre de Bayonne et à peine à 10min des plages ; 

� ligne 7.2 : relie les plages au centre ville de Bayonne en passant par la Butte aux cailles et par 
Bernain. Le Maharin est à 10min de Bernain. 
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Le secteur du Maharin semble a priori bien desservi, il est relié au centre-ville d’Anglet et de Bayonne. 
Mais malgré des temps de parcours satisfaisants, le service de transports en commun pêche par la faible 
fréquence des bus. En effet ces deux lignes proposent un départ toutes les 30 (voire 35) minutes. 
 
 

On peut se demander si la fréquence n’est pas un frein à la compétitivité des transports en 
commun par rapport à la voiture individuelle.  
 
Par ailleurs dans un souci d’aménagement d’un quartier favorisant les modes de 
déplacement alternatifs à la voiture, il serait souhaitable de rapprocher (dans un rapport 
spatio-temporel et symbolique) un maximum le logement du réseau de transports en 
commun. Ainsi on pourrait envisager de revoir le tracé de la ligne 7.1 et/ou 7.2 de manière 
à les faire pénétrer dans le quartier et rendre leur usage quasi-naturel.  
  

 
 
Liaisons douces 
 
La carte ci-contre montre que malgré la présence d’un réseau relativement pauvre en pistes et bandes 
cyclables, la question a été étudiée par la municipalité et le souhait serait de développer ce réseau pour 
une circulation sécurisée des usagers du vélo.  
 
La stratégie adoptée par ce plan semble privilégier les parcours liés aux loisirs, en effet, la zone nord 
(plages, Pignada, la Barre …) est largement avantagée par ce réseau alors que la zone sud où se 
concentrent la plupart des grandes entreprises et largement moins connectée au réseau.  
 

 
Dans un souci de construire la ville durable de demain, il s’agira d’inciter les déplacements 
quotidiens et pendulaires par modes de déplacement alternatifs et non plus de se 
contenter de placer le vélo dans la catégorie loisirs.  

 
 
 
Le plan ci-contre intègre la réalisation de pistes cyclables dans le secteur du Maharin. Mais dans le cadre 
d’un projet d’éco-quartier, il s’agira de développer ce réseau et de le renforcer à l’intérieur même du 
secteur pour faciliter les déplacements tout en mettant l’accent sur la promotion des courtes distances. En 
effet les itinéraires piétons et vélo devront être le plus direct et courts possibles.  
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2. Des modes d’occupation et d’organisation relativ ement hétérogènes 
 
Tissus urbains et typologie du bâti existant 
 

 
 
 
Parcellaire 
  
Différentes entités : Individuel, collectif, implantation orientation des bâtiments, hauteur, forme, densité, …) 
Du logement individuel implanté en cœur de parcelle 
Logement individuel en grande majorité mais quelques opérations de logement collectif 
Des hauteurs assez variables 
 
Entre ancien quartier ouvrier et quartier littoral p22-23 Rap de Prés,  2.Environnement (suite) 
 
 
 

Espaces publics 
 
L’espace public concerne essentiellement la voirie. En effet, autour du secteur du Maharin, il n’existe que 
très peu d’espaces qui ne soient pas privés.  
Aucun espace public de proximité n’a été prévu dans ce quartier résidentiel. 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les rares espaces publics on peut 
penser à la place Montbrun où la voiture 
occupe une place importante.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non loin du site du Maharin, la forêt du 
Pignada est destinée à la pratique d’activités 
de plein air. Elle est totalement déconnectée 
de la circulation automobile.  

PLACE MONTBRUN 

Commerces 
de proximité 

Voirie pacifiée mais essentiellement dédiée à la vo iture 

Piéton Voiture 
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Domanialités et malléabilité foncière 
 
Le secteur du Maharin courre sur 15 parcelles, constituant un tennement.  
 
A ce jour, la CABAB est propriétaire de la majeure partie des terrains, 13 parcelles au total lui 
appartiennent, elles représentent au total 81 622 m² (soit plus de 87% du périmètre retenu). 
 
Deux parcelles appartiennent à la ville d’Anglet 
� La BD 306, au sud du Maharin ; 
� La BD 78, qui a fait l’objet d’une acquisition, par la commune d’Anglet auprès d’un propriétaire privé, 

cette transaction à été actée lors du conseil municipal du 31 mars 2009 ; 
 

 
 

Le rachat des parcelles appartenant à la CABAB a été évoque par la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 
de l’éco-quartier. 
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3. Equipements et commerces  
 
 

    

 
 
Commerces : l’espace commercial le plus proche est celui de Montbrun, mais sa position de carrefour 
donne la priorité aux voitures et rend le site peu attractif pour le piéton.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Mode de 
Déplacement 

Distance 
A pied A vélo En voiture 

300 m 3 min 1 min  

500 m 5 min 2 min 0,5 min 

800 m 8 min 3 min 1 min 

1 000 m 10 min 4 min 1,5 min 

1 500 m 15 min 6 min 2min 
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V. PRISE EN COMPTE DES USAGES 
 
La vocation résidentielle du site, associée au manque de solutions de déplacement alternatives à la 
voiture, incite les riverains à se déplacer en voiture, pour accéder à d’autres fonctions urbaines à savoir les 
fonctions commerciales, administratives, culturelles, ...  
 
Les ilots de logement collectif offrent des espaces extérieurs où les habitants peuvent se rencontrer, mais 
ces espaces sont des lieux privés qui ne concernent que peu de bâtiments et donc peu d’habitants. 
 
La majorité du territoire étant occupée par du logement individuel, les lieux de vie collective sont rares et la 
rue est peu fréquentée par le cycliste ou par le piéton.  
 
 
Le secteur du Maharin est support de peu d’usages, il est rarement traversé, et peu fréquenté par les 
voisins immédiats (pour la promenade essentiellement). La végétation et le ruisseau ne permettent pas de 
parcourir le site dans sa totalité. 
 
Cependant le site bien que peu fréquenté à proprement parler est un élément constitutif du paysage qui 
apporte une respiration et une intimité à l’arrière des logements qui bordent le site.  Ce ne sont pas des 
usages perceptibles par tout un chacun mais le respect de cette qualité de vie devra également être pris 
en compte pour une meilleure acceptation du projet par les riverains. Ainsi il s’agira de traiter les franges 
du site et d’assurer une bonne transition avec le tissu existant pour le respect des populations en place.  
 
 
 
 

VI. PERCEPTION SENSIBLE DE L ’ESPACE 
 

L’impression qui se dégage lorsqu’on est sur ou autour du site du Maharin est celui d’une 
ville verte, une ville sous les arbres. Qu’il s’agisse d’habitat collectif ou de logement 
individuel, toutes les constructions sont accompagnées d’une végétation abondante.  
 
Le site du Maharin par sa topographie accentuée permet d’ouvrir des perspectives sur 
différents point du secteur, et  donnant un bon aperçu du couvert végétal. Cette sensation est 
encore plus vraie lorsqu’on se situe sur les points hauts au sud du site et que l’on regarde 
vers la forêt du Pignada se trouvant au nord.  

 

 
 

La perception sensible de l’espace, renvoie à celle des futurs habitants qui profiteront un 
maximum du cadre de vie de grande qualité offert par l’aménagement. Mais cette perception 
est également celle des riverains déjà installés pour certains depuis longtemps et qui 
craignent que leur cadre de vie actuel ne soit entaché par le futur projet.  

 
Ces ouvertures paysagères se présentent comme un véritable atout et comme des éléments 
structurants pour l’organisation spatiale du secteur.  
 
Les perspectives visuelles sur le grand paysage sont certes liées au fait que le site est resté 
inconstruit jusque là. Mais cette sensation d’ouverture pourra être maintenu si l’opération 
intègre dès le départ la problématique de la préservation des paysages. Ainsi il s’agira de 
jouer sur la hauteur des bâtiments et sur la préservation de cônes de vue qui laisseront l’œil 
s’échapper au loin. Une manière de profiter de la nature en ville sans qu’elle ne soit trop 
artificialisée. 
 
En effet les perspectives visuelles vers le grand paysage (naturel et urbain) permettront 
d’apporter une plus value aux logements, de leurs apporter une certaine intimité (notamment 
pour les logements en rez-de-chaussée qui sont souvent trop exposés aux regards des 
passants).  
 
Par ailleurs, les caractéristiques naturelles du site permettront de créer des espaces publics 
de promenade, de rassemblement, … traités de manière différencié (selon les 
caractéristiques naturelles, topographiques, …), où les habitants pourront profiter des 
qualités paysagères offertes par le site.  
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VII. CADRE REGLEMENTAIRE ET PROJETS INSTITUTIONNELS 

 
1. Les documents d’orientation stratégique 

 
�  Le Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT)  

 
Le SCOT est un document d’orientation stratégique qui établit un diagnostic au regard des prévisions 
établies sur les secteurs économiques et démographiques, pour permettre de répertorier les besoins en 
termes de développement économique, agriculture, d’aménagement de l’espace, d’équilibre social de 
l’habitat, environnement, transport, équipements et services.  
 
Ce document présente également le Projet d’Aménagement et de Développement Durable à l’échelle du 
territoire du SCOT et présente les orientations générales retenus pour la mise en œuvre du projet énoncé 
dans le PADD. Par ailleurs le SCOT établit un dossier sur les incidences de celui-ci sur l’environnement.  
 
Grands équilibres entre les territoires urbains, à urbaniser, naturels et agricoles. 
A horizon 2020 
 
Le SCOT Bayonne et Sud des Landes, dans son projet initial couvrait 22 communes, mais il a été décidé 
d’élargir le périmètre. De ce fait, les documents du SCoT, en cours de rédaction n’ont pas encore été 
diffusés.  
 
Comme le veut la loi SRU, le PLU devra être mis en compatibilité avec le SCOT, une fois le document 
validé. 
 
 

�  Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
 
Le nouveau PLH, pour la période 2010-2016, étant à l’étude, il est difficile de parler des orientations 
retenues pour la communauté d’agglomération en termes de logement, dans le cadre de cette étude de 
faisabilité, même si un travail avec la CABAB est en cours pour intégrer à la réflexion du projet les 
nouvelles attentes en termes de logement.  
 
On peut toutefois annoncer les grandes lignes à suivre, à savoir la création d’une part importante de 
logements sociaux, la réalisation de petits logements pour personnes seules et de grands logements pour 
l’accueil de familles recomposées par exemple. 
 
Il sera indispensable d’en prendre connaissance de ce document qui sera certainement validé pour la 
phase de réalisation du projet. 
 
 
 

�  Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
 
Le Plan de Déplacements Urbains dicte les principes d’organisation  de transport de personnes et de 
marchandises, de la circulation et du stationnement, dans le périmètre défini. Les PDU sont établis pour 
une période de 10 ans, mais peuvent être réévalués au bout de 5 ans.  
 
Le PDU de l’agglomération de Bayonne date de 2003. Les objectifs suivis dans ce document visent à :  

- changer les pratiques de déplacement et encourager les déplacements doux ; 
- améliorer l’efficacité des transports en commun ;  
- fluidifier la circulation ; 
- assurer la sécurité des divers usagers. 

 
Dans ce document, la priorité est donnée aux déplacements à pied ou à vélo. 
 
 

 
Tout cela passe par la réalisation de diverses actions :  

- réorganisation du réseau de transports collectifs, pour une meilleure lisibilité de l’offre et des parcours ;  
- hiérarchisation de la voirie ; 
- création d’un axe principal (Sainte Croix – Biarritz) en guise de repère, accueillant voies douces et 

transports en commun (un transport en commun en site propre pourra être envisagé sur le très long 
terme) ; 

- étude sur la mise en place d’un tram-train transfrontalier desservant les communes littorales ; 
- création de pôles multimodaux ; 
- gestion du stationnement ; 
- aménagement des espaces de circulation dits « dangereux » 
- meilleur partage de la voirie ;  
- création d’une centrale de mobilité : lieu d’information sur les différents modes de déplacement, sur 

leur articulation possible et pour aider à organiser les déplacements dans les grandes entreprises et 
lieux générateur de nombreux déplacements (élaboration de plans de mobilité).  

 
Concernant Anglet Nord de manière générale, les actions prévues dans le PDU visent à développer le 
réseau cyclable, par la création d’axes structurants à l’échelle de l’agglomération. En plus de cela, il est 
prévu d’aménager des voies douces à l’intérieur de la forêt du Pignada. Mais le secteur du Maharin n’est 
pas directement touché par les transports en commun, si ce n’est dans une éventuelle réorganisation du 
réseau de bus, pour permettre une meilleure desserte du secteur. 
 
 

Il serait intéressant de réfléchir à une connexion vers les voies existantes ou en projet dans 
le cadre du projet de l’éco-quartier, de manière à pouvoir assurer la liaison avec les espaces 
de loisir à proximité du Maharin, comme avec le reste de l’agglomération.  
 
Mais en plus de ce document, il ne faut pas oublier que la commune d’Anglet a développé 
son propre plan de liaisons douces qui viendra largement conforter le réseau existant.  
 
Dans tous les cas, bien que le PDU ne propose pas d’action particulière sur le secteur du 
Maharin, il sera nécessaire de réfléchir à la desserte du secteur, et d’autant plus dans le 
cadre d’un éco-quartier, où un des principaux enjeux est celui des déplacements, cherchant 
à réduire la place de la voiture au profit de modes alternatifs non ou moins polluants. Ainsi 
l’offre doit être vraiment efficace et concurrentielle par rapport à l’usage de la voiture, en 
offrant des parcours pratiques, rapides et avec des fréquences raisonnables. 

 
 
 
 

�  La Charte Environnement et Développement Durable et  le Plan Climat Territorial 
 
La Communauté d'Agglomération Bayonne Anglet Biarritz engage un Plan Climat Territorial pour 
contribuer à lutter contre le réchauffement climatique. Cette initiative s’inscrit dans la continuité de la 
Charte pour l'Environnement et le Développement Durable signée en 1998. 
 
Un Plan Climat territorial définit des actions concrètes à mener d'ici 2013, en particulier dans le domaine 
des transports et de la voirie, du bâtiment, …, l'objectif étant de réduire de 20% l'émission de Gaz à effet 
de Serre, d'ici 2020, et de 75% d'ici  2050. 

Le Plan Climat Territorial interviendra sur deux deux volets :  

- le volet « Territoire» : à différentes échelles et dans le cadre des compétences de chaque intervenant ; 
- le volet « Patrimoine et services »  
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�  A l’échelle de la commune, réalisation d’un Agenda 21 
 
La ville d’Anglet s’est engagée en 2008 dans l’élaboration d’un Agenda 21, qui est encore à l’étude à ce 
jour. 
 
Ce document vise la mise en cohérence des actions dans les domaines économique, social et 
environnemental, pour un projet de territoire équilibré, intégrant les services à la population, les questions 
d’environnement (eau, bruit, biodiversité…,) de logement (accessible à tous, de qualité), de transport, de 
mixité sociale et de concertation. L’Agenda 21 permet et encourage la croissance du territoire tout en 
limitant l’étalement urbain, questions de paysages et de biodiversité, etc. 
 
Dans cette démarche, l’humain est placé au cœur des actions, cherchant à améliorer la qualité et le cadre 
de vie de chacun. 
 
L’Agenda 21 d’Anglet, dresse un état des lieux, dessine une stratégie, propose des plans d’actions pluri-
annuels, met en place des outils d’évaluation et de démocratie locale. 
 
Les actions proposées seront régulièrement évaluées et réactualisées pour pouvoir les adapter à 
l’évolution des réalités et nouvelles problématiques qui émergeront.  
 
 

 
Nécessaire prise en compte des orientations retenues dans les documents précédemment 
cités pour la réalisation du projet d’éco-quartier. Au-delà de la création d’un nouveau 
quartier, il s’agit d’inscrire le Maharin dans son grand territoire et d’y intégrer les politiques 
propres à l’ensemble de la commune ou de l’agglomération.  
 
 
 
 
 

2. Le cadre règlementaire : le Plan Local d’Urbanisme  
 

Rapport de Présentation :  
 
Le Rapport de Présentation expose le diagnostic de la commune. Il permet d’analyser l’état initial de 
l’environnement, de présenter les choix retenus pour la constitution du PADD, de justifier les motifs de 
délimitation des zones du PLU et des règles et orientations les concernant. Ce document permet aussi 
d’évaluer les incidences des orientations du plan sur l’environnement.  
 
Ainsi le Rapport de Présentation est un document essentiel qui permet de comprendre le contexte du 
territoire et le projet d’aménagement porté dans le PLU. 
 
Le Rapport de Présentation revient sur plusieurs aspects :  
 
 
1. Le Diagnostic :  
 
a) Synthèse de l’état des lieux environnemental : 
� l’état de la ressource : selon les entités géomorphologiques, le réseau hydrographique, les milieux 

naturels et espaces agricoles en présence. Tous ces espaces accueillent une grande biodiversité que 
chacun se doit de respecter ; 

� la santé publique : la qualité des eaux, l’eau potable, le réseau d’assainissement, la qualité de l’air, les 
nuisances sonores, les risques et les déchets.  

� l’intégration urbaine des populations : le polycentrisme à Anglet témoigne d’un manque de planification 
jusque là, il faut arrêter l’étalement urbain en faveur d’une densification maîtrisée ; 

� le patrimoine : richesse et diversité des éléments paysagers. Un patrimoine architectural plus rare 
(propriétés bourgeoises ou rurales, patrimoine religieux).  

 

b) Diagnostic thématique : 
� Les données sociodémographiques : expansion démographique soutenue, structure de la population 

(âge et taille des ménages), perspectives démographiques à horizon 2015, catégories 
socioprofessionnelles ;  

� activité économique et emploi : le contexte régional, l’activité économique et l’emploi à Anglet et dans 
le BAB, la tertiarisation de l’économie angloye, les zones d’activités ; 

� l’habitat : évolution du parc de logement jusqu’en 1999, caractéristiques du parc immobilier, marché 
immobilier sous pression, évolution à moyen terme du parc immobilier ; 

� services et équipements : équipements de superstructure et d’infrastructures, l’alimentation en eau 
potable et le réseau d’assainissement (eaux usées et pluviales), l’élimination des déchets.   

 
 
2. Etat initial de l’environnement : étude détaillée sur les entités naturelles présentes sur Anglet, qualités 
environnementales et état de conservation des milieux.  
 
 
3. Mise en œuvre du projet :  
a) Les choix retenus pou rétablir le PADD :  
� Inscrire la préoccupation environnementale dans le projet : préserver les grands espaces 

remarquables ; 
� dynamiser le développement résidentiel : mettre en place une stratégique de renouvellement urbain, 

promouvoir une stratégie de développement urbain ; 
� affirmer et conforter l’identité de la commune : valoriser le quartier St Jean – Bernain ; 
� valoriser le cadre de vie des habitants : conforter le niveau d’équipements et de services, sécuriser et 

qualifier les espaces de pratiques publiques ; 
� poursuivre et dynamiser le développement économique : reconvertir les sites à fort potentiel, préparer 

l’ouverture de nouveaux sites spécialisés,  
 
b) Traduction règlementaire du PADD. 
 
c) Principales orientations et modifications du règlement du PLU. 
 
d) Limitation de l’utilisation du sol par rapport au règlement :  
� limitations destinées à mieux gérer les conflits d’usage liés au sol ; 
� limitations instituées pour la protection des milieux naturels et du patrimoine ; 
� limitations instituées pour créer ou préserver les formes urbaines ; 
 
e) Evolution règlementaire. 
 
 
4. Impact sur l’environnement et mesures compensatoires. 
 
a) Impacts et mesures : sur le projet global, pendant la période des travaux, des projets particuliers,  
 
b) Introduction et préambule du PLU 
 
Les données du Rapport de Présentation remontent à 1999, de ce fait il faudra tenir compte des 
évolutions qu’à connu la ville d’Anglet.  

 
 
Dans le cadre de la réalisation du nouveau PLH et du recensement INSEE, des données 
plus récentes devraient être diffusées dans les mois voire les semaines à venir concernant 
les données sur le logement et sur la population. 
 
Le Diagnostic réalisé dans la Partie 1 de ce document concernant le secteur du Maharin tient 
compte justement de ces évolutions, et se base sur les réalités actuelles. 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) :  
 
Le PADD est un document d’orientation stratégique, cherchant à organiser de manière cohérente et 
réfléchie les actions et projets à venir, en matière de développement et renouvellement urbain, sur le 
territoire couvert par le PLU. 
 
Les principaux enjeux identifiés dans le développement de la commune d’Anglet sont ceux d’un 
développement allant vers la construction d’une ville solidaire  et équilibré , tout en assurant la 
préservation de son identité  et de sa qualité environnementale .  
 
En ce sens, les objectifs visés par le PADD sont :  

- répondre à la demande en logement des nouvelles populations ;  
- préserver et conforter le développement économique ; 
- favoriser la diversité sociale ; 
- proposer une qualité de vie certaine ; 
- offrir un niveau d’équipement et de service à la hauteur de la demande et des besoins ; 
- valoriser et sécuriser les déplacements ; 
- valoriser les milieux naturels et assurer une gestion économe du patrimoine et des ressources 

(formes urbaines plus denses dans les nouvelles zones à urbaniser). 
 
Orientations retenues pour le développement de la commune :  
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
Source : PADD Anglet. 
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Le PADD s’intéresse en premier lieu à la valorisation des paysages et des espaces naturels, d’un point de 
vue naturel, urbain et paysager. 
 
Ainsi il cherche à conforter l’identité de ville jardin d’Anglet, par la création de nouveaux espaces nature et 
en introduisant, sous diverses formes, le végétal dans tous les quartiers d’Anglet. Le caractère vert est et 
devra rester très prégnant dans la commune. 
 
D’un point de vue architectural, les nouvelles règles devront être définies pour répondre aux objectifs 
suivants : 
� trouver un équilibre entre la liberté de création et un encadrement règlementaire strict, dans le but 

d’éviter une banalisation des formes architecturales ; 
� adapter les règles aux spécificités du quartier ; 
� porter une attention particulière au choix des matériaux. 

 
D’un point de vue urbain, la commune d’Anglet est ponctuée d’espaces ouverts accessibles et accueillant 
divers événement. Elle cherche donc à conforter cet aspect là, pour une harmonie et pour une meilleure 
lisibilité de son organisation spatiale.  
 
Le paysage urbain est un élément clé du cadre de vie. Ainsi la qualité du cadre de vie se traduit par une 
qualité paysagère et patrimoniale (identité de la commune d’Anglet), ainsi que par les usages divers qu’il 
faudra nécessairement prendre en considération.  
 
Orientations spécifiques concernant le secteur du Maharin : 
� conforter le patrimoine naturel pour l’accueil du développement résidentiel et économique ; 
� valorisation et mise en réseau des massifs forestiers ; 
� accessibilité et organisation de la mise en réseaux des espaces naturels. 
� Conforter le niveau de services et d’équipements de la commune, notamment sur le site du Pignada 
 

 
 
Le secteur du Maharin est identifié dans le PADD comme un site naturel où le paysage est 
une richesse à mettre en valeur, et à relier avec la forêt du Pignada.  
 
Mais dans le cadre de l’aménagement d’un éco-quartier, les autres objectifs fixés 
s’imposeront également au projet d’aménagement du Maharin.  
 
Ainsi, au-delà de la mise en valeur du patrimoine naturel et des ressources, il s’agira de se 
préoccuper des questions du logement, du dynamisme économique, des déplacements, de 
la mise en réseau, et de la diversité sociale et fonctionnelle. 
 
 
 

 
 

Le règlement :  
 

Illustration : PLU d’Anglet, modification approuvée le 22/12/2008 
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Synthèse du Règlement de zone :  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Illustration : zonage PLU sur le Maharin 

 

····  Secteur du Maharin : 1AU 
Le secteur du Maharin est en zone 1AU , qui encadre les terrains peu ou pas urbanisés, situés à la 
limite ou à l’intérieur des zones urbaines .  
 
Ces espaces sont destinés à accueillir le développement résidentiel ou économique de la commune, après 
la réalisation  des équipements d’infrastructure indispensables. Sur les secteurs 1AU, l’urbanisation 
devra se faire  dans le cadre d’opérations d’ensemble de type lotis sement ou groupement de 
logements . Le secteur du Maharin est plus particulièrement ide ntifié comme un îlot pouvant 
accueillir de l’habitat collectif, du commerce, des  équipements et services . 
 
Dispositions particulières qui pourraient concerner le Maharin :  
� Art. 1 : occupation et utilisation du sol interdites :  

Les défrichements en EBC sont interdits.  
L’installation de carrières, de terrains de camping/caravanes/habitations légères de loisirs sont interdits, 
tout comme le stationnement des caravanes, et le camping. 
� Art. 2 : occupations et utilisations soumises à conditions particulières :  

« En bordure de cours d’eau, les constructions ne son t admises que sous réserve de prescriptions 
spéciales visant à leur mise hors d’eau  » ; 
� Art. 3 : Accès et voiries :  

Les voies devront être calibrées en fonction du nombre de logements desservis, et devront tenir compte 
des caractéristiques décrites dans le cahier des prescriptions techniques établi par la mairie d’Anglet. Ces 
voiries devront par ailleurs répondre à des règles de desserte, de sécurité, … 
«  Tout développement de l’urbanisation aux abords de ruisseaux ou de boisements, doit prévoir des 
itinéraires permettant leur accès et leur entretien. Ces voies futures doivent garantir des emprises et des 
caractéristiques autorisant la circulation cyclable et piétonne en toute sécurité ». 
� Art. 4 : desserte par les réseaux :  

La desserte doit être assurée dans les conditions conformes aux règlements en vigueur. Le raccordement 
des habitations au réseau public d’eau potable et d’assainissement (réseau séparatif) est obligatoire. 
Les aménagements réalisés pour les eaux pluviales devront permettre un bon écoulement des eaux et 
l’infiltration de celles-ci dans le sol. 
Les réseaux d’électricité devront être enterrés ou dissimulés sur les façades, tout comme les réseaux de 
gaz. 
Les réseaux de télécommunication et de vidéocommunication devront être enterrés ou encastrés, 
conformément aux textes en vigueur.  
 
� Art. 5 : Superficie minimale des terrains constructibles :  

Aucune superficie minimale de terrain n’est imposée. 
 
� Art. 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Pour les bâtiments : la distance minimale de recul est  de 5m par rapport à l’alignement de la voirie. 
Concernant les voies piétonnes et cyclables, la marge de recul est au moins égale à la plateforme de la 
voie, mais ne peut dépasser les 3m.  
D’autres implantations sont possibles ou peuvent être imposées, pour permettre la sauvegarde d’arbres, 
garantir la sécurité, conforter et mettre en valeur les espaces publics.  
Dans le cadre d’une opération d’ensemble, pour laquelle le parti pris est de réduire le recul, les extensions 
devront au minimum respecter le recul existant. 
Une réduction de cette marge peut aussi être acceptée pour les ouvrages et installations techniques.  
 
� Art. 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives :  

 « Tout point des constructions peut être implanté à une distance horizontale ne pouvant être inférieure à 2 
mètres et au moins égale à la différence d’altitude entre le point haut du bâtiment à édifier le plus proche 
de la limite séparative et le point de la propriété voisine pris au droit de la limite séparative le plus proche 
de ce bâtiment, diminué de 3 mètres (D� H-3) » 
Des exceptions sont faites pour les ouvrages et installations techniques, ou pour permettre la sauvegarde 
des arbres.  
 
� Art. 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété :  

« Les baies des habitations ne doivent pas être masquées par une partie d’immeuble qui, à l’appui de ces 
baies, serait vue sous un angle de 45° au dessus du  plan horizontal » 
Distance minimale entre les bâtiments : supérieur ou égal au quart de la somme des hauteurs, avec un 
minimum de 2 m. 
 
� Art. 9 : Emprise au sol :  

Non réglementée. 
� Art. 10 : Hauteur maximale des constructions :  

Déterminée simultanément par la règle de hauteur par rapport à la voirie et par une règle de hauteur 
maximale.  
Hauteur maximale d’une construction : 13 mètres, 3 niveaux.  
Hauteur maximale de la façade : en limite séparative, hauteur limitée à 3m (+ 1m pour le pignon) par 
rapport au niveau du sol voisin. 
 
� Art. 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagements des abords : 

Principes : le projet doit être en harmonie avec le caractère typo morphologique et architectural de la 
région, ne doit pas porter atteinte à l’intérêt des sites et paysages avoisinants, ne doit pas contrarier 
l’existence de perspectives remarquables.  
Une architecture contemporaine est admise dans la mesure où elle renvoie à des traits architecturaux 
issus de l’architecture traditionnelle, avec un usage de matériaux contemporains cohérent.  

Murs et façades : harmonie des couleurs avec le reste de la ville, enduits blancs, menuiseries dans les 
couleurs traditionnelles (rouge basque, vert foncé, brun foncé ou bleu foncé ; fenêtres en gris clair ou 
blanc). Les devantures des locaux en rez-de-chaussée (commerces, bureaux, services) doivent être en 
cohérence avec le reste du bâtiment. Toutes les façades doivent bénéficier du même traitement qualitatif 
que la façade principale.  
Les murs : sont autorisés les maçonneries en pierre de taille, pierres de blocage et pans de bois ou 
d’acier ; les verrières, murs-rideaux entièrement vitrés, bardages, clins de bois, murs en bois et en acier, 
persiennés ou non. Autres matériaux acceptés s’il dans le cadre d’un parti pris architectural.  
Utilisation de blocs agglomérés non recouverts d’enduit interdit. 

Toitures et couvertures : traditionnellement en tuiles canales, romanes ou similaires en terre cuite rouge. 
Les toits dont la pente ne peut dépasser 40% doivent être en harmonie avec les constructions et paysage 
urbain environnant. Pentes différentes et toitures terrasses peuvent être admises. Ouvertures en toitures, 
lucarnes et terrasses de toit autorisées à certaines conditions. Chiens assis interdits. 

Clôtures : formes et dimensions proportionnées aux constructions et clôtures avoisinantes, dans le respect 
des paysages naturels et urbains et de la sécurité publique. Leurs hauteur et caractéristiques sont 
détaillées dans le PLU. 

��� �
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Locaux techniques : intégrés dans les bâtiments. Dispositif de stockage des déchets ménagers sur le 
terrain de l’opération.  

Antennes, paraboles, appareils de ventilation et climatisation : antennes et parabole en toiture ou  à 
l’intérieur des constructions, mais en aucun cas en saillie sur les façades, de manière à être les plus 
discrètes possibles. Les appareils de ventilation ne doit pas être visible depuis l’extérieur. 

 
� Art. 12 : Stationnement :  

Les normes de stationnement peuvent être modulées selon la nature et de la situation de la construction, 
et de la polyvalence éventuelle de l’utilisation des aires de stationnement.  

Les aires de stationnement engazonnées, ou traitées avec des matériaux perméables peuvent être 
considérées comme des espaces verts ou libres. 1 arbre de haute tige devra être planté pour 4 places.  

Les places de stationnement non réalisables sur la parcelle pourront être aménagées sur un terrain voisin, 
relié à la parcelle bâtie, à moins de 300m. Une concession dans le parc privé ou une acquisition dans le 
parc privé peut être envisageable pour les places manquantes. Dans le cas où la totalité des places ne 
serait pas prévue, constructeur sera assujetti à une taxe pour la non-réalisation des places de 
stationnement. Pour 50 places de stationnement réalisées, une place pour personnes handicapées devra 
être prévue. 

Dimensions des places : pour le stationnement en épi ou en bataille 5mx2,3m (5x3,3m pour les places 
handicapés). 5,5mx2m pour les places longitudinales. 

Nombre de places :  

Logements locatifs financés par un prêt aidé par l’état : cf. art. R111.4 du Code de l’Urbanisme 

En collectif : 1 place de stationnement pour les logements de type 1 et 2 ; 2 places pour les plus grands 
logements 
En individuel : 2 places 
Opérations de logements collectifs de plus de 2 lots : stationnement visiteurs prévu sur les parties 
communes : 1 place pour trois lots ou trois logements.  
Bureaux services commerces : 2 places pour les 50 premiers m² SHON puis une place tous les 30m² 
supplémentaires.  

� Art. 13 : Espaces libres, aires de jeu, de loisirs, plantations :  
Espaces libre à usage collectif : au moins 20 % de l’unité foncière. Espaces plantés d’une végétation 
arbustive ou traitement plus minéral selon l’environnement urbain et paysager.  
En site boisé, les espèces plantées devront être de la même gamme que les espèces déjà présentes sur 
le site.  
Dans le cas d’opération de plus de 10 logements, une aire de jeux et de loisirs à raison de 2m² par 
logement peut être imposée. 
Une mesure de sauvegarde ou de remplacement de la végétation peut être imposée. 
Des écrans de verdure peuvent être imposés pour réduire l’impact visuel des bâtiments dans 
l’environnement. 
 
� Art. 14 : Coefficient d’occupation des sols :  

COS = 0,50. Pour les équipements publics 1,00 
 
 

Emplacements Réservés :  
 
ER 25, à l’ouest de la parcelle, au niveau du ruisseau : redressement, recalibrage et création d’un bassin 
de rétention, ruisseau du Maharin et de ses affluents (Dubroc – Latchague).  
 
 
Protections environnementales et des écosystèmes : 
 
Sur le secteur du Maharin, il n’existe aucune protection des espaces et espèces naturels (EBC, ZNIEFF, 
Natura 2000 …) ou mesure de prévention contre les risques (type PPRI, …).  
 
 
  

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
Le règlement 1AU pour le secteur du Maharin semble sur certains points peu adapté à un projet d’éco-quartier intégrant une densité acceptable.  
 
En effet, le site est destiné à accueillir du logement collectif, or des maisons individuelles permettraient d’assurer la transition entre les secteurs UB et UC qui sont des zones mixtes avec une grande majorité de 
logements individuels. 
 
De plus la hauteur des bâtiments limitée à R+2 et le COS à 0,5, alors que dans le cadre d’un éco-quartier et au vu de la topographie du site, une hauteur plus importante pourrait être envisagée, de façon à réduire 
l’emprise au sol et l’imperméabilisation du secteur. Une modification du PLU pourrait être envisagée pour augmenter la hauteur à R+3.  
 
Pour la réalisation de l’éco-quartier sur la Plaine du Maharin, il faudra donc veiller à faire évoluer le PLU pour pouvoir y intégrer des formes de bâti adaptées au projet en question. Un zonage qui s’apparente à 
l’UAa ouvrirait plus de possibilités et permettrait la création d’une nouvelle centralité au cœur du quartier.   
 
De plus, une fois le nouveau PLH adopté, le PLU d’Anglet devra être mis en révision dans les 18 mois qui suivent pour sa mise en conformité et pour y intégrer les nouvelles orientations dictées. 
 
Enfin, ces évolutions interviendront dans le cadre des lois d’orientation Grenelle 1 et, probablement, Grenelle 2 dont l’impact sur les PLU et SCOT sera considérable 
 
En ce sens, les études de définition devront anticiper les futures évolutions réglementaires. 
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Rappel des principales règles en zones urbanisées :  
 
 
 

 
 
 
 
 

                                                 
4 ���������	
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Zone caractéristiques Hauteur COS 

UA Zones centrales 13m, en R+2 maxi 
Aucun COS n’est fixé 
Equipements publics : COS = 1,00 

UAa 
Secteurs limitrophes de la RD 810, de 
l’avenue de Bayonne et Avenue 
d’Espagne 

Dans la bande de 20m :  
16,50m en R+3 maxi 

 
Hors bande de 20m :  
12,50m en R+2 maxi 

Aucun COS n’est fixé 

UAb 
zone de transition entre le centre (UAa) 
et les zones d’urbanisation mixte 

13m, en R+2 maxi COS = 0,50 

UAc 
zones centrales dans lesquelles la 
mixité sociale est à renforcer 17,50m, en R+3 maxi Aucun COS n’est fixé 

UB 
Quartiers d’urbanisation mixte (habitat 
individuel et collectif, services, 
commerces, …) 

13m 
en R+2 maxi 

UB :  
� Unités foncières < 500m² : COS = 150/SUF4 
� Unités foncière entre 500 et 1000m² : COS = 0,20 + (50/SUF) 
� Unités foncière entre 1000 et 5000m² : COS = 9/16 - (312,50/SUF) 
� Unités foncière > 5000m² : COS = 0,50  
� Ouvrages publics : COS = 1,00 
 

UBa : en bordure du boulevard du BAB 
� COS = 0,70 ;  
� Equipements : COS = 1,00 

UC 
Quartiers d’urbanisation mixte (habitat 
individuel et collectif, services, 
commerces, …) 

10,50m 
en R+1 maxi 

UC :  
� Unités foncières < 500m² : COS = 150/SUF 
� Unités foncière entre 500 et 1000m² : COS = 0,20 + (50/SUF) 
� Unités foncière entre 1000 et 5000m² : COS = 3/8 - (125/SUF) 
� Unités foncière > 5000m² : COS = 0,35  
� Equipements publics : COS = 1,00 
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3. Projets en cours sur le site ou à proximité  
 
�  EHPAD :  

Ce projet couvre une superficie de 8217m², sans compter la voie d’accès et le stationnement visiteurs qui 
seront réalisés au nord du périmètre retenu pour l’EHPAD. 
 
Ce projet devra nécessairement être pris en considération dans le projet d’éco-quartier pour une meilleure 
cohérence d’ensemble. D’autant plus que la voie d’accès, depuis l’allée du Val Fleuri, sera très 
certainement l’entrée principale de l’éco-quartier.   

 
�  ZAC d’Hausquette :   

Cette opération mixte située à environ 600m à vol d’oiseau du secteur du Maharin prévoit la réalisation de 
93 logements et de quelques commerces, dans une ambiance assez urbaine.  
 
 

Le projet du Maharin, dans sa réflexion, devra considérer l’arrivée de ces nouvelles 
populations et leur permettre de profiter du cadre de vie, des espaces publics, commerces, 
services et des qualités paysagère su site.  

 

VIII. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU SITE  : LES RESEAUX EXISTANTS  
 
S’agissant d’un secteur urbanisé, les réseaux gaz, électricité BT et télécom sont présent, ainsi que 
l’adduction d’eau potable et le réseau d’assainissement. 
 
Il appartiendra aux urbanistes de relever, auprès des divers concessionnaires, le dimensionnement et le 
tracé des réseaux existants afin d’en vérifier la compatibilité avec le projet d’aménagement envisagé et, le 
cas échéant, anticiper le coût de leur renforcement potentiel. 
 


